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RAPPORT DE COMMISSION

MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission du Budget, de la Fonction
publique et de la Simplification administrative a
examiné, au cours de ses réunions des 28 no-
vembre et 1er décembre 2016(2), le projet de dé-
cret - programme portant diverses mesures rela-
tives à l’audiovisuel et aux médias, aux affaires
générales, aux Fonds budgétaires, aux infrastruc-
tures culturelles, à la culture, à l’enfance, aux bâti-
ments scolaires, à l’enseignement supérieur et à la
recherche.

1 Exposé de M. Flahaut, ministre du
Budget, de la Fonction publique et de
la Simplification administrative

M. le Ministre précise que les articles 5 et 6 du
projet de décret-programme relèvent de ses com-
pétences.

La disposition de l’article 5 vise à supprimer le
Fonds d’égalisation des budgets créé par le décret
– programme du 17 juillet 1998 et classé dans la
catégorie A des organismes d’intérêt public visés à
l’article 1er de la loi du 16 mars 1954.

La disposition proposée à l’article 6 est intro-
duite afin de régler une différence d’interprétation
entre la Cour des comptes et l’administration à
l’article 73 du décret du 20 décembre 2011 por-
tant organisation du budget et de la comptabilité
des Services du Gouvernement de la Communauté
française.

2 Discussion générale

M. Knaepen fait remarquer que lors de l’exa-
men du compte général 2014, le ministre avait pré-
cisé que : « la Cour observe que le compte d’exécu-

tion du budget aurait dû comprendre les comptes
des Services administratifs à comptabilité auto-
nome (SACA). Ceci ne signifie toutefois pas que
le Gouvernement n’a pas respecté les dispositions
décrétales régissant cette question. En effet, ces
dispositions précisent que les comptes des SACA
doivent être transmis au moment où le compte gé-
néral du ministère et des cabinets est certifié par la
Cour et non au moment où ce compte général est
transmis à la Cour. Afin d’éviter toute ambiguïté,
une modification du décret WBFin apportant cette
précisionlui paraît souhaitable ».

Si la modification à l’ordre du jour s’inscrit
dans cette logique, le commissaire demande si la
Cour des comptes a été consultée sachant que la
certification des comptes ne devrait pas intervenir
avant 2020 et que la disposition en projet semble
limiter son champ d’action. Il aimerait savoir si
cela signifie que d’ici à la certification du compte
général, aucun compte des SACA ne sera dispo-
nible et quel sera le contrôle de la Cour sur ces
comptes.

La Cour a relevé que le compte agrégé adopté
par le Parlement n’aura pas été soumis préalable-
ment à son contrôle. Elle maintient son analyse
en affirmant que les comptes des SACA qu’elle
doit transmettre au Parlement devraient également
comporter le compte agrégé ; ce qui implique que
celui-ci soit établi par l’administration et transmis
à la Cour des comptes dans le même délai que les
comptes individuels des SACA.

En outre, M. Knaepen regrette que le Conseil
d’Etat ne se soit pas prononcé dès lors qu’il a
considéré que les dispositions visées ne relevaient
pas de l’urgence en termes de saisine.

M. le Ministre considère que l’article 6 du pro-
jet correspond parfaitement à ce qu’il avait an-
noncé sachant que les clarifications qui viendront
progressivement au niveau des SACA permettront,

(2) Ont participé aux travaux de la Commission :
M. Destrebecq (Président), M. Devillers, Mme Emmery, Mme Gonzalez Moyano, M. Kilic, M. Lefebvre, M. Mottard, Mme Pou-

lin , Mme Vienne, Mme Bertieaux, M. Crucke, Mme De Bue, Mme Durenne, M. Henquet, M. Knaepen, Mme Warzée-Caverenne,
M. Desquesnes, M. Drèze

Ont assisté aux travaux de la Commission :
M. Doulkeridis, Mme El Yousfi : membres du Parlement
M. Flahaut, Ministre du Budget, de la Fonction publique et de la Simplification administrative
M. Bodson, chef de Cabinet de M. le ministre Flahaut
M. Marques, conseiller au cabinet de M. le ministre Flahaut
M. Dumortier, collaborateur au cabinet de M. le ministre Flahaut
M. Jamotton, représentant de la Cour des comptes
M. Place, représentant de la Cour des comptes
Mme Guillaume, collaboratrice au cabinet de M. le ministre Flahaut
Mme Hartmann, collaboratrice au cabinet de M. le ministre Flahaut
M. Maudoux, collaborateur au cabinet de M. le ministre Flahaut
Mme Michelis, collaboratrice au cabinet de M. le ministre Flahaut
Mme Leprince, collaboratrice du groupe PS
M. Bosson, collaborateur du groupe MR
M. Dumoulin, collaborateur du groupe cdH
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à un certain moment, d’aplanir la divergence de
vues. Ceci étant, dans la période transitoire, la dis-
position introduite permet d’avancer sans nier les
difficultés de la Cour et du Gouvernement concer-
nant les SACA.

M. le Ministre confirme que la Cour pourra
exercer le contrôle des SACA, comme elle le fait
actuellement, dans une situation qui n’est pas
idéale.

3 Discussion des articles

Articles 1 à 26

Les articles 1 à 26 articles n’appellent pas de
commentaire.

Article 27

A l’article 27, un amendement n˚ 2 est déposé
par Mme Caroline Désir, M. Jean-Pierre Denis,
Mme Mathilde Vandorpe, Mme Isabelle Stommen
et Mme Olga Zrihen. Il est libellé comme suit :

A l’article 27, alinéa 2, b), les mots « de maxi-
mum x % » sont remplacés par les mots « de
maximum 6 % ».

Justification

Il s’agit de la correction d’une erreur maté-
rielle qui s’est glissée dans l’avant-projet de décret-
programme.

Articles 28 à 34

Les articles 28 à 34 n’appellent pas de com-
mentaire.

Un amendement n˚ 1, insérant un nouvel ar-
ticle 34bis, est déposé par Mme Caroline Désir,
M. Jean-Pierre Denis, Mme Mathilde Vandorpe et
Mme Isabelle Stommen. Il est libellé comme suit :

Au premier alinéa de l’article 10 § 5 du dé-
cret du 5 février 1990 relatif aux bâtiments sco-
laires de l’enseignement non universitaire organisé
ou subventionné par la Communauté française, il
est inséré une formule « et 6˚ », entre les formules
« visées à l’article 9, § 4, 4˚, » et « sous réserve des
dispositions du décret du 24 juin 1996 ».

Justification

Afin d’assurer la cohérence des projets de créa-
tion de places entre les différents pouvoirs organi-
sateurs et de répondre au mieux aux problèmes de
tension démographique, les moyens complémen-
taires octroyés en 2017 font l’objet d’un appel à
projets coordonné par les services du Gouverne-
ment et ne relèvent donc pas du Conseil de gestion
du fonds de garantie. Une fois remis par les fédéra-
tions de pouvoirs organisateurs, les projets seront
analysés par les services du Gouvernement, ensuite

soumis à l’avis de la Commission intercaractère et
enfin à la décision du Gouvernement.

Articles 35 à 48

Les articles 35 à 48 n’appellent pas de com-
mentaire.

4 Avis de la Commission de l’Enseigne-
ment supérieur, de la Recherche et des
Médias

Par 7 voix et 2 abstentions, la Commission de
l’Enseignement supérieur, de la Recherche et des
Médias, recommande l’adoption, par la commis-
sion du Budget, de la Fonction publique et de la
Simplification administrative, du projet de décret-
programme portant diverses mesures relatives à
l’audiovisuel et aux médias, aux affaires générales,
aux Fonds budgétaires, aux infrastructures cultu-
relles, à la culture, à l’enfance, aux bâtiments sco-
laires, à l’enseignement supérieur et à la recherche
- partim pour les matières relevant de ses compé-
tences.

5 Avis de la Commission de l’Education

Par 7 voix et 5 abstentions, la Commission de
l’Education recommande l’adoption, par la Com-
mission du Budget, de la Fonction publique et
de la Simplification administrative, du projet de
décret-programme portant diverses mesures rela-
tives à l’audiovisuel et aux médias, aux affaires
générales, aux Fonds budgétaires, aux infrastruc-
tures culturelles, à la culture, à l’enfance, aux bâ-
timents scolaires, à l’enseignement supérieur et à
la recherche - partim pour les matières relevant de
ses compétences, ainsi que l’adoption des amende-
ments n˚ 1 et 2.

6 Avis de la Commission de la Culture
et de l’Enfance

Par 8 voix contre 4, la commission de la Cu-
ture et de l’Enfance recommande l’adoption, par
la commission du Budget, de la Fonction publique
et de la Simplification administrative, du projet de
décret portant diverses mesures relatives à l’audio-
visuel et aux médias, aux affaires générales, aux
Fonds budgétaires, aux infrastructures culturelles,
à la culture, à l’enfance, aux bâtiments scolaires, à
l’enseignement supérieur et à la recherche - partim
pour les matières relevant de ses compétences.

7 Votes

— Les articles 1 à 4 sont adoptés par 8 voix et 3
abstentions.
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— L’article 5 est adopté à l’unanimité des 11
membres présents.

— L’article 6 est adopté par 8 voix contre 3.

— L’article 7 est adopté à l’unanimité des 11
membres présents.

— L’article 8 est adopté par 8 voix et 3 absten-
tions.

— Les articles 9 à 26 sont adoptés par 8 voix
contre 3.

— L’amendement n˚ 2 à l’article 27 est adopté à
l’unanimité des 11 membres présents.

— L’article 27, tel qu’amendé, est adopté par 8
voix et 3 abstentions.

— Les articles 28 à 34 sont adoptés par 8 voix et
3 abstentions.

— L’amendement n˚ 1 visant à insérer un nouvel
article 34bis est adopté par 8 voix contre 3.

— Les articles 35 à 47 sont adoptés par 8 voix et
3 abstentions.

— L’article 48 est adopté par 8 voix contre 3.

— L’ensemble du projet de décret-programme, tel
qu’amendé, est adopté par 8 voix contre 3.

A l’unanimité des membres présents, la com-
mission a fait confiance au Président et au Rap-
porteur pour la rédaction du présent rapport.

Le Rapporteur, Le Président,

S. KILIC O. DESTREBECQ



( 7 ) 366 (2016-2017) — No 6

TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION

TITRE PREMIER

Dispositions relatives à l’Audiovisuel et aux
Médias

Article premier

A l’article 2 du décret du 31 mars 2004 relatif
aux aides attribuées à la presse quotidienne écrite
francophone et au développement d’initiatives de
la presse quotidienne écrite francophone en milieu
scolaire, tel que modifié par les décrets du 5 juin
2008 et 30 avril 2009, les modifications suivantes
sont apportées :

1o le § 1er est abrogé ;

2o dans le § 2, les mots « Le Centre est chargé
» sont remplacés par les mots « Le Centre de
l’aide à la presse, ci-après dénommé Le Centre,
est chargé de la gestion » ;

3o les termes « §2 » sont supprimés.

Art. 2

Dans l’article 4 du même décret, la première
phrase est remplacée par ce qui suit : « Les crédits
annuellement réservés aux aides à la presse écrite
quotidienne francophone sont de 6 200 000 EUR.
».

Art. 3

A l’article 6 du même décret, les modifications
suivantes sont apportées :

1o dans le § 1er, la première phrase est rempla-
cée par ce qui suit : « Le Gouvernement oc-
troie les aides aux Entreprises de presse qui
adressent une demande écrite et motivée au-
près du Centre avant le 1er juin de l’année ci-
vile en cours pour le soutien d’un titre de presse
quotidienne ou d’un groupe de titres. » ;

2o dans le § 2, la première phrase est remplacée
par ce qui suit : « Le Gouvernement octroie
également les aides aux groupements d’entre-
prises de presse qui adressent une demande
écrite et motivée auprès du Centre avant le 1er
juin de l’année civile en cours pour la cou-
verture du coût de l’adaptation aux techno-
logies modernes de communication des titres
de presse quotidienne ou groupes de titres édi-
tés par leurs membres ou de programmes ori-
ginaux d’incitation à la lecture du journal, de
formation du lecteur à la citoyenneté et d’édu-
cation aux médias. ».

Art. 4

Dans les articles 8 (§ 1er, première phrase),
9 (première phrase), 10 (première, 2ème et 3ème
phrases), 11 (première phrase) et 13 (première
phrase) du même décret, les mots « des sommes
versées au Centre » sont chaque fois remplacés par
les mots « des crédits visés à l’article 4 ».

TITRE II

Dispositions relatives aux affaires générales

CHAPITRE PREMIER

Dispositions relatives aux organismes d’intérêt
public

Art. 5

Les articles 1 à 4 du décret-programme du 17
juillet 1998 portant diverses mesures concernant
la gestion budgétaire, les fonds budgétaires, les bâ-
timents scolaires, l’enseignement et la promotion
de la santé sont abrogés.

CHAPITRE II

Dispositions relatives au budget et à la
comptabilité

Art. 6

Les dispositions de l’article 73 alinéa deux du
décret du 20 décembre 2011 portant organisation
du budget et de la comptabilité des Services du
Gouvernement de la Communauté française sont
remplacées par les dispositions suivantes :

« Les comptes annuels des services administra-
tifs à comptabilité autonome sont joints, dans une
forme agrégée, au compte général certifié par la
Cour conformément à l’article 44, paragraphe 1er,
alinéa deux, et approuvés par une mention figu-
rant dans le décret portant approbation du compte
général visé à l’article 44, paragraphe 2.».

TITRE III

Disposition relative aux fonds budgétaires
figurant au budget général des dépenses de la

Communauté française

Art. 7

Le Fonds 22 tel que repris au tableau an-
nexé au décret du 27 octobre 1997 contenant les
fonds budgétaires figurant au budget général des
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dépenses de la Communauté française est modifié
selon le tableau joint en annexe 1 du présent dé-
cret.

TITRE IV

Disposition relative aux infrastructures culturelles

Art. 8

Dans la limite des crédits disponibles de la di-
vision organique 15 du budget des dépenses, le
Gouvernement peut octroyer un subside à l’asbl
« Le Palace » pour les parachèvements et les équi-
pements du Cinéma « Le Palace » à Bruxelles.

TITRE V

Dispositions relatives à la Culture

CHAPITRE PREMIER

Dispositions générales

Art. 9

Pour l’année civile 2017, est soumis à une ré-
duction de 1% et est identique au montant octroyé
en 2016, le montant des subventions inscrites dans
les conventions ou contrat-programmes des opé-
rateurs qui sans être soumis au décret régissant ce
secteur, évoluent dans l’un des secteurs suivants :

1o des musées et autres institutions muséales ;

2o professionnel des Arts de la scène ;

3o de l’action associative dans le champ de l’Edu-
cation permanente ;

4o des centres d’archives privées ;

5o des pratiques de lecture organisé par le réseau
public de la lecture et les bibliothèques pu-
bliques ;

6o des fédérations de pratiques artistiques en
amateur, des fédérations de centres d’expres-
sion et de créativité et des centres d’expression
et de créativité ;

7o des centres culturels ;

8o des arts plastiques.

Art. 10

§ 1er. Pour l’année 2017, le Gouvernement
n’opère aucune nouvelle reconnaissance ou nou-
vel agrément sur la base des décrets suivants :

1o le décret du 30 avril 2009 relatif au dévelop-
pement des pratiques de lecture organisé par le
réseau public de la lecture et les bibliothèques
publiques ;

2o le décret du 12 mai 2004 relatif aux centres
d’archives privées en Communauté française
de Belgique.

§ 2. Le Gouvernement reconnaît, à leur de-
mande, durant l’année 2017 les centres culturels
déjà reconnus sur base du décret du 28 juillet 1992
fixant les conditions de reconnaissance et de sub-
vention des centres culturels, moyennant la pour-
suite des seules subventions octroyées avant cette
reconnaissance par dérogation aux dispositions du
décret du 21 novembre 2013 relatifs aux centres
culturels.

CHAPITRE II

Dispositions relatives aux musées et autres
institutions muséales reconnues en vertu du

décret du 17 juillet 2002 relatif à la
reconnaissance et au subventionnement des

musées et autres institutions muséales

Art. 11

A l’article 8, alinéa 4, de l’arrêté du Gouverne-
ment de la Communauté française du 22 décembre
2006 portant exécution du décret du 17 juillet
2002 relatif à la reconnaissance et au subvention-
nement des musées et autres institutions muséales,
les termes « pour l’année civile 2015 et pour l’an-
née civile 2016 » sont remplacés par les termes «
pour les années civiles 2015 à 2017 ».

Art. 12

A l’article 11, §1er, alinéa 4, du même arrêté,
les termes « pour l’année civile 2015 et pour l’an-
née civile 2016 » sont remplacés par les termes «
pour les années civiles 2015 à 2017 ».

Art. 13

A l’article 13, § 4, alinéa 2, du même arrêté,
les termes « pour l’année civile 2015 et pour l’an-
née civile 2016 » sont remplacés par les termes «
pour les années civiles 2015 à 2017 ».

CHAPITRE III

Disposition modifiant le décret-cadre du 10 avril
2003 relatif à la reconnaissance et au

subventionnement du secteur professionnel des
Arts de la scène

Art. 14

A l’article 35, alinéa 2, du décret-cadre du 10
avril 2003 relatif à la reconnaissance et au subven-
tionnement du secteur professionnel des Arts de la
scène, les termes « en 2015 et en 2016 » sont rem-
placés par les termes « pour les années civiles 2015
à 2017 ».
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CHAPITRE IV

Disposition modifiant le décret du 12 mai 2004
relatif aux centres d’archives privées en

Communauté française de Belgique

Art. 15

A l’article 4, alinéa 2, du décret du 12 mai
2004 relatif aux centres d’archives privées en
Communauté française de Belgique, les termes «
pour l’année 2015 et pour l’année 2016 » sont
remplacés par les termes « pour les années civiles
2015 à 2017 ».

CHAPITRE V

Disposition modifiant le décret du 21 novembre
2013 relatif aux Centres Culturels

Art. 16

A l’article 106, § 4, du décret du 21 novembre
2013 relatif aux Centres Culturels, les termes «
pour l’année civile 2015 et l’année civile 2016 »
sont remplacés par les termes « pour les années
civiles 2015 à 2017 ».

CHAPITRE VI

Disposition modifiant le décret du 3 avril 2014
relatif aux arts plastiques

Art. 17

A l’article 8, alinéa 2, du décret du 3 avril
2014 relatif aux arts plastiques, les termes « en
2015 et en 2016 » sont remplacés par les termes «
pour les années civiles 2015 à 2017 ».

CHAPITRE VII

Dispositions relatives au développement des
pratiques de lecture

SECTION PREMIÈRE

Dispositions modifiant le décret du 30 avril 2009
relatif au développement des pratiques de lecture
organisé par le réseau public de la lecture et les

bibliothèques publiques

Art. 18

L’article 14, § 1er, alinéa 2, du décret du 30
avril 2009 relatif au développement des pratiques
de lecture organisée par le réseau public de la lec-
ture et les bibliothèques publiques, est remplacé
par ce qui suit :

« Par dérogation à l’alinéa 1er, l’évaluation du
plan quinquennal a lieu :

1o à l’issue de la septième année de son exécution

pour les opérateurs du Service public de la Lec-
ture dont la reconnaissance a pris effet au 1er
janvier 2011 et pour l’évaluation du plan re-
prenant les objectifs d’action et de program-
mation visés à l’article 19, § 3, pour l’organisa-
tion représentative de bibliothécaires et biblio-
thèques agréée en vertu du décret du 10 avril
2003 relatif au fonctionnement des instances
d’avis œuvrant dans le secteur culturel et dont
le contrat programme a pris effet le 1er janvier
2011 ;

2o à l’issue de la sixième année de son exécution
pour les opérateurs dont la reconnaissance a
pris effet au 1er janvier 2012 ;

3o à l’issue de la période de 5 ans et six mois pour
les opérateurs du Service public de la lecture
dont la reconnaissance a pris effet au 1er juillet
2012 ;

4o à l’issue de la cinquième année de son exécu-
tion pour les opérateurs dont la reconnaissance
a pris effet au 1er janvier 2013. ».

Art. 19

L’article 15, alinéa 3, du même décret, est rem-
placé par ce qui suit :

« Par dérogation à l’article 15, alinéa 2, c˚, la
décision du Gouvernement sur le maintien de la
reconnaissance intervient au terme de la période
quinquennale prolongée :

1o de trois ans pour les opérateurs du Service pu-
blic de la Lecture dont la reconnaissance a pris
effet au 1er janvier 2011 ;

2o de trois ans pour l’organisation représentative
de bibliothécaires et bibliothèques agréée en
vertu du décret du 10 avril 2003 relatif au
fonctionnement des instances d’avis œuvrant
dans le secteur culturel et dont le contrat pro-
gramme a pris effet le 1er janvier 2011 ;

3o de deux ans pour les opérateurs du Service pu-
blic de la Lecture dont la reconnaissance a pris
effet au 1er janvier 2012 et pour ceux dont la
reconnaissance a pris effet au 1er juillet 2012 ;

4o de un an pour les opérateurs du Service public
de la Lecture dont la reconnaissance a pris effet
au 1er janvier 2013. ».

Art. 20

A l’article 21, alinéa 4, du même décret, les
termes « pour l’année 2015 et pour l’année 2016
» sont remplacés par les termes « pour les années
civiles 2015 à 2017 ».
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SECTION II

Disposition modifiant l’arrêté du Gouvernement
de la Communauté française du 19 juillet 2011
portant application du décret du 30 avril 2009

relatif au développement des pratiques de lecture
organisé par le réseau public de la lecture et les

bibliothèques publiques

Art. 21

A l’article 44, alinéa 2, de l’arrêté du Gouver-
nement de la Communauté française du 19 juillet
2011 portant application du décret du 30 avril
2009 relatif au développement des pratiques de
lecture organisé par le réseau public de la lecture
et les bibliothèques publiques, les termes « pour
l’année 2015 et pour l’année 2016 » sont rempla-
cés par les termes « pour les années civiles 2015 à
2017 ».

CHAPITRE VIII

Dispositions modifiant le décret du 30 avril 2009
relatif à l’encadrement et au subventionnement

des fédérations de pratiques artistiques en
amateur, des fédérations de centres d’expression
et de créativité et des centres d’expression et de

créativité

Art. 22

A l’article 49, alinéa 1er, du décret du 30 avril
2009 relatif à l’encadrement et au subventionne-
ment des fédérations de pratiques artistiques en
amateur, des fédérations de Centres d’expression
de créativité et des Centres d’expression et de créa-
tivité, les mots « de 8 ans » sont remplacés par «
de 9 ans ».

Art. 23

A l’article 49, alinéa 2, du même décret, les
mots « en 2012, 2013, 2014, 2015 et en 2016 »
sont remplacés par les mots « de 2012 à 2017 ».

Art. 24

Au chapitre VIII du même décret, il est inséré
un article 51/3 rédigé comme suit :

« Art. 51/3. A partir du 1er janvier 2017, les
associations reconnues bénéficient, dans la limite
des crédits budgétaires disponibles, de minimum
80% de la subvention forfaitaire annuelle de fonc-
tionnement et d’activités prévue aux articles 30,
alinéa 1er, 1˚, 31, alinéa 1er, 1˚, et 32, alinéa 1er,
1˚, selon qu’il s’agit d’un centre d’expression et
de créativité, d’une fédération représentative de
centres d’expression et de créativité ou d’une fé-
dération de pratique artistique en amateur.

Toutefois, si en application de l’article 51 et de
l’article 13, § 2, du décret programme du 14 juillet

2015 portant diverses mesures relatives à l’ensei-
gnement obligatoire, à la Culture, à l’Académie de
recherche et d’enseignement supérieur, au finance-
ment de l’enseignement supérieur universitaire et
non universitaire et à la garantie de la Commu-
nauté française, les associations visées à l’alinéa
1er bénéficient de plus de 80% de la subvention
forfaitaire et annuelle de fonctionnement et d’ac-
tivités prévue aux articles 30, alinéa 1er, 31, ali-
néa 1er, 1˚, et 32, alinéa 1er, 1˚, elles continuent à
bénéficier de ce montant à titre de subvention de
fonctionnement et d’activités. ».

TITRE VI

Dispositions relatives à l’Enfance

CHAPITRE PREMIER

Dispositions modifiant le décret du 14 juillet
1997 portant organisation de la promotion de la

santé en Communauté française

Art. 25

A l’article 18 du décret du 14 juillet 1997 por-
tant organisation de la promotion de la santé en
Communauté française, les mots « 31 décembre
2016 » sont remplacés par les mots « 31 décembre
2017 ».

Art. 26

A l’article 19 du même décret, les mots « jus-
qu’au 31 décembre 2016 » sont remplacés par les
mots « jusqu’au 31 décembre 2017 ».

TITRE VII

Dispositions relatives aux bâtiments scolaires

Art. 27

A l’article 5, § 2, du décret du 5 février 1990
relatifs aux bâtiments scolaires de l’enseignement
non universitaire organisé ou subventionné par la
Communauté française, le point 6˚ est remplacé
par ce qui suit :

« 6˚ en 2016, une dotation exceptionnelle de
4.378.000 EUR afin de financer 100% des projets
visant :

a) à renforcer rapidement la capacité d’accueil
soit par l’extension ou la reconfiguration
d’une infrastructure scolaire existante ; soit par
l’achat et l’aménagement d’un bâtiment ou
d’un terrain qui n’était pas à usage scolaire en
vue de l’affecter à l’enseignement,

b) le maintien de la capacité d’accueil à concur-
rence de maximum 6 % des montants octroyés.

Ces projets doivent concerner des établisse-
ments situés dans des zones ou partie de zone
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d’enseignement en forte tension démographique
précisées dans les listes établies par le Gouverne-
ment conformément à l’article 2bis du décret du
13 juillet 1998 portant organisation de l’enseigne-
ment maternel et primaire ordinaire et modifiant
la réglementation de l’enseignement et à l’article
6, § 2, du décret du 29 juillet 1992 portant or-
ganisation de l’enseignement secondaire de plein
exercice ; ».

Art. 28

A l’article 5, § 2, du même décret il est ajouté
un point 12˚ libellé comme suit :

« 12˚ en 2017, une dotation exceptionnelle de
4.378.000 EUR afin de financer 100% des projets
visant :

a) à renforcer rapidement la capacité d’accueil
soit par l’extension ou la reconfiguration
d’une infrastructure scolaire existante ; soit par
l’achat et l’aménagement d’un bâtiment ou
d’un terrain qui n’était pas à usage scolaire en
vue de l’affecter à l’enseignement,

b) le maintien de la capacité d’accueil à concur-
rence de maximum 6% des montants octroyés.

Ces projets doivent concerner des établisse-
ments situés dans des zones ou partie de zone
d’enseignement en forte tension démographique
précisées dans les listes établies par le Gouverne-
ment conformément à l’article 2bis du décret du
13 juillet 1998 portant organisation de l’enseigne-
ment maternel et primaire ordinaire et modifiant
la réglementation de l’enseignement et à l’article
6, § 2, du décret du 29 juillet 1992 portant or-
ganisation de l’enseignement secondaire de plein
exercice. ».

Art. 29

A l’article 7, § 2, du même décret, il est ajouté
un point 7˚ libellé comme suit :

« 7˚ en 2017, une dotation exceptionnelle de
7.935.000 EUR.».

Art. 30

A l’article 7, § 4, du même décret, le point 3˚
est supprimé et remplacé par ce qui suit :

« 3˚ de 100% des projets à hauteur de la dota-
tion exceptionnelle visée à l’article 7, § 2, 6 visant :

a) à renforcer rapidement la capacité d’accueil
soit par l’extension ou la reconfiguration
d’une infrastructure scolaire existante ; soit par
l’achat et l’aménagement d’un bâtiment ou
d’un terrain qui n’était pas à usage scolaire en
vue de l’affecter à l’enseignement,

b) le maintien de la capacité d’accueil à concur-
rence de maximum 6% des montants octroyés.

Ces projets doivent concernés des établisse-
ments situés dans des zones ou partie de zone
d’enseignement en forte tension démographique
précisées dans les listes établies par le Gouverne-
ment conformément à l’article 2bis du décret du
13 juillet 1998 portant organisation de l’enseigne-
ment maternel et primaire ordinaire et modifiant
la réglementation de l’enseignement et à l’article
6, § 2, du décret du 29 juillet 1992 portant or-
ganisation de l’enseignement secondaire de plein
exercice ; ».

Art. 31

A l’article 7, § 4, du même décret, il est ajouté
un point 4˚ libellé comme suit :

« 4˚ de 100% des projets à hauteur de la do-
tation exceptionnelle visée à l’article 7, § 2, 7˚ vi-
sant :

a) à renforcer rapidement la capacité d’accueil
soit par l’extension ou la reconfiguration
d’une infrastructure scolaire existante ; soit par
l’achat et l’aménagement d’un bâtiment ou
d’un terrain qui n’était pas à usage scolaire en
vue de l’affecter à l’enseignement,

b) le maintien de la capacité d’accueil à concur-
rence de maximum 6% des montants octroyés.

Ces projets doivent concerner des établisse-
ments situés dans des zones ou partie de zone
d’enseignement en forte tension démographique
précisées dans les listes établies par le Gouverne-
ment conformément à l’article 2bis du décret du
13 juillet 1998 portant organisation de l’enseigne-
ment maternel et primaire ordinaire et modifiant
la réglementation de l’enseignement et à l’article
6, § 2, du décret du 29 juillet 1992 portant or-
ganisation de l’enseignement secondaire de plein
exercice. ».

Art. 32

A l’article 9, § 2, du même décret, il est ajouté
un point 6˚ libellé comme suit :

« 6˚ en 2017, une dotation exceptionnelle de
7.687.000 EUR. ».

Art. 33

A l’article 9, § 4, du même décret, le point 5˚
est remplacé par ce qui suit :

« 5˚ le paiement des subventions à 100%
des projets de l’enseignement libre subventionné à
hauteur de la dotation exceptionnelle visée à l’ar-
ticle 9, § 2, 5˚. visant :

a) à renforcer rapidement la capacité d’accueil,
soit par l’extension ou la reconfiguration
d’une infrastructure scolaire existante, soit par
l’achat et l’aménagement d’un bâtiment ou
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d’un terrain qui n’était pas à usage scolaire en
vue de l’affecter à l’enseignement,

b) le maintien de la capacité d’accueil à concur-
rence de maximum 6% des montants octroyés.

Ces projets doivent concerner des établisse-
ments situés dans des zones ou partie de zone
d’enseignement en forte tension démographique
précisées dans les listes établies par le Gouverne-
ment conformément à l’article 2bis du décret du
13 juillet 1998 portant organisation de l’enseigne-
ment maternel et primaire ordinaire et modifiant
la réglementation de l’enseignement et à l’article
6, § 2, du décret du 29 juillet 1992 portant or-
ganisation de l’enseignement secondaire de plein
exercice ; ».

Art. 34

A l’article 9, § 4, du même décret, il est ajouté
un point 6˚ libellé comme suit :

« 6˚ le paiement des subventions à 100%
des projets de l’enseignement libre subventionné à
hauteur de la dotation exceptionnelle visée à l’ar-
ticle 9, § 2, 6˚visant :

a) à renforcer rapidement la capacité d’accueil,
soit par l’extension ou la reconfiguration
d’une infrastructure scolaire existante, soit par
l’achat et l’aménagement d’un bâtiment ou
d’un terrain qui n’était pas à usage scolaire en
vue de l’affecter à l’enseignement,

b) le maintien de la capacité d’accueil à concur-
rence de maximum 6% des montants octroyés.

Ces projets doivent concerner des établisse-
ments situés dans des zones ou partie de zone
d’enseignement en forte tension démographique
précisées dans les listes établies par le Gouverne-
ment conformément à l’article 2bis du décret du
13 juillet 1998 portant organisation de l’enseigne-
ment maternel et primaire ordinaire et modifiant
la réglementation de l’enseignement et à l’article
6, § 2, du décret du 29 juillet 1992 portant or-
ganisation de l’enseignement secondaire de plein
exercice. ».

Art. 35

Au premier alinéa de l’article 10 § 5 du dé-
cret du 5 février 1990 relatif aux bâtiments sco-
laires de l’enseignement non universitaire organisé
ou subventionné par la Communauté française, il
est inséré une formule « et 6˚ », entre les formules
« visées à l’article 9, § 4, 4˚, » et « sous réserve des
dispositions du décret du 24 juin 1996 ».

TITRE VIII

Dispositions relatives à l’enseignement supérieur
et à la recherche

CHAPITRE PREMIER

Dispositions modifiant le décret du 6 octobre
2011 relatif aux supports de cours

Art. 36

A l’article 2, le §1er est remplacé par ce qui
suit : « §1er. La Communauté française contribue
à établir la gratuité des supports de cours en oc-
troyant aux institutions universitaires, aux Hautes
Ecoles et aux Ecoles supérieures des Arts des allo-
cations annuelles complémentaires aux avantages
et subsides sociaux.

À cette fin, un montant de 1.012.000 EUR est
alloué en 2016.

À partir de l’année 2017, le montant des al-
locations annuelles est indexé chaque année en
adaptant le montant définitif obtenu pour l’année
précédant l’année budgétaire concernée aux varia-
tions de l’indice des prix à la consommation (IPC)
selon la formule : IPC de janvier de l’année budgé-
taire concernée / IPC de janvier de l’année budgé-
taire précédente. ».

CHAPITRE II

Dispositions modifiant le décret du 21 septembre
2012 relatif à la participation et la représentation

étudiante dans l’enseignement supérieur

Art. 37

À l’article 35, l’alinéa 2 est remplacé par ce
qui suit : « À partir de l’année 2017, le montant
visé à l’alinéa premier est indexé chaque année en
adaptant le montant définitif obtenu pour l’année
précédant l’année budgétaire concernée aux varia-
tions de l’indice des prix à la consommation (IPC)
selon la formule : IPC de janvier de l’année budgé-
taire concernée / IPC de janvier de l’année budgé-
taire précédente. ».

CHAPITRE III

Dispositions modifiant le décret du 7 novembre
2013 relatif au paysage de l’enseignement

supérieur et l’organisation académique des études

Art. 38

L’article 27 est complété par l’alinéa rédigé
comme suit : « À partir de l’année 2017, le mon-
tant de l’allocation annuelle de fonctionnement est
indexé chaque année en adaptant le montant défi-
nitif obtenu pour l’année précédant l’année bud-
gétaire concernée aux variations de l’indice santé
(IS) selon la formule : IS de décembre de l’année
budgétaire concernée / IS de décembre de l’année
budgétaire précédente. ».
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Art. 39

L’article 56 est complété par l’alinéa suivant :
« À partir de l’année 2017, le montant de l’alloca-
tion annuelle est indexé chaque année en adaptant
le montant définitif obtenu pour l’année précé-
dant l’année budgétaire concernée aux variations
de l’indice santé (IS) selon la formule : IS de dé-
cembre de l’année budgétaire concernée / IS de dé-
cembre de l’année budgétaire précédente. ».

CHAPITRE IV

Dispositions modifiant la loi du 27 juillet 1971
sur le financement et le contrôle des institutions

universitaires

Art. 40

À l’article 29, § 4, alinéa premier, les mots «
des prix à la consommation » sont supprimés.

CHAPITRE V

Dispositions modifiant le décret du 19 décembre
2002 portant diverses mesures concernant les

fonds budgétaires, le fonds écureuil de la
Communauté française, l’euro, les institutions

universitaires, le Centre hospitalier universitaire
de Liège, les centres psycho-médico-sociaux, les

services de promotion de la santé à l’école,
l’enseignement et le centre technique horticole de

Gembloux

Art. 41

L’article 10 est complété par l’alinéa suivant :
« À partir de l’année 2017, le montant de la sub-
vention annuelle est indexé chaque année en adap-
tant le montant définitif obtenu pour l’année pré-
cédant l’année budgétaire concernée à la variation
de l’indice des prix à la consommation. ».

CHAPITRE VI

Dispositions modifiant la loi du 3 août 1960
accordant des avantages sociaux aux universités

et établissements assimilés

Art. 42

L’article 2, alinéa 4, est complété comme suit :
« A partir de l’année budgétaire 2017, les mon-
tants de la subvention annuelle par étudiant sont
calculés en adaptant les montants définitifs ob-
tenus pour l’année précédant l’année budgétaire
concernée aux variations de l’indice des prix à la
consommation (IPC) selon la formule suivante :
IPC de janvier de l’année budgétaire concernée /
IPC de janvier de l’année budgétaire précédente.
».

CHAPITRE VII

Dispositions modifiant le décret du 17 juillet
2013 relatif au financement de la Recherche par
le Fonds national de la recherche scientifique

Art. 43

L’article 1er est complété comme suit : « À
partir de l’année 2017, le montant de la subven-
tion est calculé en adaptant le montant définitif de
la subvention de l’année précédant l’année budgé-
taire concernée à l’indice santé (IS) selon la for-
mule : IS de janvier de l’année budgétaire concer-
née / IS de janvier de l’année budgétaire précé-
dente. ».

Art. 44

L’article 8 est complété comme suit : « À par-
tir de l’année 2017, le montant des subventions est
calculé en adaptant le montant définitif des sub-
ventions de l’année précédant l’année budgétaire
concernée à l’indice santé (IS) selon la formule : IS
de janvier de l’année budgétaire concernée / IS de
janvier de l’année budgétaire précédente. ».

Art. 45

L’article 11 est complété comme suit : « À par-
tir de l’année 2017, le montant de la subvention
est calculé en adaptant le montant définitif de la
subvention de l’année précédant l’année budgé-
taire concernée à l’indice santé (IS) selon la for-
mule : IS de janvier de l’année budgétaire concer-
née / IS de janvier de l’année budgétaire précé-
dente. ».

Art. 46

L’article 15 est complété comme suit : « À par-
tir de l’année 2017, le montant de la subvention
est calculé en adaptant le montant définitif de la
subvention de l’année précédant l’année budgé-
taire concernée à l’indice santé (IS) selon la for-
mule : IS de janvier de l’année budgétaire concer-
née / IS de janvier de l’année budgétaire précé-
dente. ».

CHAPITRE VIII

Dispositions modifiant le décret du 30 janvier
2014 relatif au financement de la Recherche dans

les universités

Art. 47

L’article 1er est complété comme suit : « À
partir de l’année 2017, le montant de la subven-
tion est calculé en adaptant le montant définitif de
la subvention de l’année précédant l’année budgé-
taire concernée à l’indice santé (IS) selon la for-
mule : IS de janvier de l’année budgétaire concer-



366 (2016-2017) — No 6 ( 14 )

née / IS de janvier de l’année budgétaire précé-
dente. ».

Art. 48

L’article 5 est complété comme suit : « À partir
de l’année 2017, le montant de la subvention est
calculé en adaptant le montant définitif de la sub-
vention de l’année précédant l’année budgétaire
concernée à l’indice santé (IS) selon la formule :
IS de janvier de l’année budgétaire concernée / IS
de janvier de l’année budgétaire précédente. ».

TITRE IX

Dispositions finales

Art. 49

Les dispositions du présent décret entrent en
vigueur le 1er janvier 2017, à l’exception des ar-
ticles 8, 27, 30 et 33, qui produisent leurs effets
au 1er septembre 2016.

ANNEXE

Dénomination du fonds budgé-
taire

Nature des recettes affectées Objet des dépenses autorisées

22. Fonds pour l’octroi de prêts
aux libraires ou aux associations
de librairies (B)

Remboursements de prêts oc-
troyés par la Communauté fran-
çaise à des librairies ou associa-
tions de librairies, en applica-
tion de l’arrêté de l’exécutif de
la Communauté française fixant
les modalités de l’aide à la librai-
rie dans la Communauté fran-
çaise du 23 octobre 1991, tel
que modifié.

Octroi de prêts sans intérêts
et de subsides aux librairies,
aux associations de librairies ou
à leurs associations profession-
nelles en application de l’arrêté
de l’Exécutif de la Communauté
française fixant les modalités de
l’aide à la librairie dans la Com-
munauté française du 23 oc-
tobre 1991, tel que modifié.

* *
*


